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ARTICLE 69

Mission « Justice »
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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 69 modifie, dans le sens d’une baisse, le barème d’indemnisation des avocats assistant les 
justiciables, au titre de l’aide juridictionnelle, et ce afin de trouver une compensation à la promesse 
non tenue de la Gauche de supprimer le timbre fiscal de 35 euros dont doit s’acquitter toute 
personne voulant se porter en justice.

Cela n’est pas sérieux. Car en pénalisant précisément les avocats de l’aide juridictionnelle , la 
Gauche pénalisera l’accès au droit des plus démunis, bien plus que le timbre fiscal à 35 euros, dont 
les bénéficiaires de l’AJ sont d’ailleurs exemptés !


